
Création d'une Z.M.E.L

Commune de Saint Martin de Bréhal

Objet : préserver le littoral côtier afin de pouvoir gérer les mouillages 
établis et en poste délivrés par la DDTM (Direction Départementale du 
Territoire de la Mer) en harmonie avec le site.

Association des Corps Morts Bréhalais

(A.C.M.B)
Adresse : 190, Rue des Goémonniers 50290 Longueville

Contact : Benoit Hérard

Courriel : acmbrehal@gmail.com

Téléphone : 06.42.79.38.94



Origine et présentation géographique

Située sur la côte ouest du département, la plage de Saint Martin de Bréhal s'étend au 
nord de Granville sur 3 km. Baignée par la mer de la Manche, elle borde les communes 
de Coudeville sur Mer et Bricqueville sur Mer.



La zone de Saint Martin de Bréhal n'est pas classée en zone Natura 2000 comme l'atteste
les cartes Natura 2000 (aout 2019) des Zones Spéciales de Conservation (ZCS) et des 
Zones de Protection Spéciales (ZPS)



Emplacement de la zone de mouillage.

Implantation préconisée par la DDTM     :  



Implantation proposée     :  

Nous proposons l’implantation de 2 lignes de 6 mouillages espacés de 30m les uns des 
autres situés au Nord de la cale principale à une distance de 250m du haut d’estran.



Liste des Points proposés ACMB:

WGS 84 Deg Décim WGS 84 Deg Min dec
Point Lat Long Lat Long

ACMB 1
48,898286

7
-

1,5728267
48°53.8972'
N

1°34.3696'
W

ACMB 2
48,898551

7 -1,572735
48°53.9131'
N

1°34.3641'
W

ACMB 3
48,898811

7
-

1,5726433
48°53.9287'
N

1°34.3586'
W

ACMB 4 48,89908
-

1,5725683
48°53.9448'
N

1°34.3541'
W

ACMB 5
48,899346

7
-

1,5724983
48°53.9608'
N

1°34.3499'
W

ACMB 6
48,899608

3
-

1,5724317
48°53.9765'
N

1°34.3459'
W

ACMB 7 48,89834
-

1,5732083
48°53.9004'
N

1°34.3925'
W

ACMB 8
48,898606

7
-

1,5731233
48°53.9164'
N

1°34.3874'
W

ACMB 9
48,898871

7
-

1,5730533
48°53.9323'
N

1°34.3832'
W

ACMB 10
48,899133

3
-

1,5729817
48°53.9480'
N

1°34.3789'
W

ACMB 11
48,899396

7 -1,572905
48°53.9638'
N

1°34.3743'
W

ACMB 12 48,899665
-

1,5728367
48°53.9799'
N

1°34.3702'
W

Bouée de signalisation ZMEL ACMB     :  

ZMEL 
ACMB 48,8996 -1,5737

Stationnement des véhicules

Le stationnement des véhicules des usagers des zones de mouillage peut se faire sur 
l'ensemble de la commune de Saint Martin de Bréhal et de Coudeville sur mer, les 
mouillages étant disposés au nord et au sud de la cale centrale de Saint Martin de 
Bréhal.



L'implantation de la zone de mouillage permettrait de limiter en partie le flux de 
tracteurs sur les communes de Saint Martin de Bréhal et de Coudeville sur Mer ainsi que
leur circulation et stationnement sur la plage.



10. Accès aux mouillages

L'accès au mouillage par les plaisanciers se fait :

- soit par annexe en passant par l'une des trois cales de Saint Martin ou celle de 
Coudeville sur Mer ou en passant par la digue et ses différents accès à la plage.

- soit à pied à marée basse.

Pour les bateaux :

L'utilisation d'une des quatre cales pour mettre à l'eau les navires est possible. Il faut
cependant noter que l'utilisation des cales peut être limitée en fonction des marées 
et du gabarits des unités.

La mise à l'eau par le port de Granville et le convoyage vers la ZMEL de Saint Martin 
de Bréhal est préconisée pour les plus gros navires.
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